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Les Bénédictions reçues en Christ   -  [Ephésiens 1:1-14]     (Ls. Sg. 1979) 

Intro) Quelles sont les personnes pour lesquelles sont réservées ces bénédictions ? 

  À qui l’apôtre Paul s’adresse-t-il, lorsqu’il dit : « Nous » ? (v.3), « …qui nous a bénis… » 

- v.1 : « Paul…, aux                    [qui sont à Ephèse]  et  aux                             en Jésus-Christ… » 

- v.12 : « nous qui d'avance avons                                     en Christ. » 

- v.13 : « en lui vous avez             et vous avez été scellés                                     qui avait été promis. » 

1.Pi 1:9  « …vous obtiendrez le salut de vos âmes pour prix de votre foi. » : (la foi de Dieu, ou la foi en Dieu)… 

Mc 11:22, Hbr 6:2. (+ Hab 2:4 ; Rom 1:17 ; Gal 3:11).  

1) 1ère bénédiction, (v.4) : Nous avons été                 par Dieu : « Dieu nous a              avant la fondation 

 du monde, pour que nous soyons                           et                                                     devant lui… » 

Cf.  1 Pierre 1:1-5... (en particulier v.2). 

Elus… pour  quoi ? (Selon le v.4 de Eph 1) : Pour participer à Sa                                    ; être saints  

comme il est Saint (cf. 1Pi 1:16 et Lév. 11:44 ; 20:(7), 26 ; (Nb 15:40) !) 

2) 2ème bénédiction : Nous avons été                                   à devenir Ses                           ,  (v.5) : 

« …Il nous a prédestinés dans son amour à être                                                             par Jésus-Christ,  

selon le bon plaisir de sa volonté,… »  

Cf. Rom 8:14-16 ; Gal 4:6 ; (Rom 8:23, 24). 

3) 3ème bénédiction, (v.7) : Nous avons été                                       de notre ancienne et vaine manière de 

vivre (1Pi 1:18), et sauvés de la colère (cf. Ro 5:8-11) : « En lui nous avons la                                        ,  

par son sang, le                                         des péchés, selon la richesse de sa grâce… » 

Cf. Col 1:14 (12-14) ; 1 Jn 2:1, 2. (Pour rédemption, cf. aussi : Ps 130:7 ; Rom 3:24, 8:23 ; Eph 4:30 ; Hbr 9:12 !) 

4) 4ème bénédiction, (v.11) : « En lui nous sommes aussi devenus                                  ,  ayant été 

                                        suivant la résolution de celui qui opère toutes choses d'après le conseil de sa volonté. » 

Cf. Rom 8:17. (Pour héritiers, cf. aussi : Gal 3:29 ; Ti 3:7). 

5) 5ème bénédiction, (v.13) : En lui, nous avons               et avons été                             du Saint-Esprit : 

« En lui vous aussi, après avoir                               la parole de la vérité, l'Evangile de votre salut, en lui vous 

avez                         et vous avez été                                 du Saint-Esprit qui avait été promis. »  

 Premièrement                                   ; puis                              ; et                                             le Saint-Esprit,  

qui nous scelle, comme attestation ou gage de notre salut. 

Cf. Eph. 4:30 : « N'attristez pas le Saint-Esprit de Dieu, par lequel vous avez été                               pour le jour 

de la rédemption. » Cf. aussi : 2.Cor 1:22 (+ 2 Cor 5:5, Qui nous parle aussi des arrhes de l’Esprit, ce qui re- 

présente comme un gage, une garantie pour notre salut ; Arrhes signifiant : à-valoir, acompte, caution, gage). 

En conclusion, voici les bénédictions spirituelles, qui sont accordées à ceux qui répondent à l’appel de Dieu : 

1° Nous avons été élus par Dieu, avant la fondation du monde. 

2° Nous avons été prédestinés à être Ses enfants d’adoption, en Son Amour, par Jésus-Christ. 

3° Nous avons été rachetés par Son Sang et avons reçu le pardon pour nos péchés. 

4° Nous sommes devenus héritiers ; soit, devenus membres de la maison de Dieu, concitoyens des saints, 

dans les cieux (cf. Eph 2:19). 

5° Nous avons cru, avons reçu la foi, scellée par le Saint-Esprit (en nous), qui nous assure le Salut éternel. 

Pour quoi donc sommes-nous bénis et sauvés ? « …pour célébrer sa gloire. » (v.13), (cf. aussi v.6, 12) 


